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Erwägungen
E. 4
FF 2003 2494
Code pénal suisse et code pénal militaire 4466
E. 6
RO 1971 777
E. 7
RO 1971 777
Code pénal suisse et code pénal militaire 4467 II Le code pénal militaire du 13 juin 1927, dans sa version du 21 mars 20038, est modifié comme suit:
Art. 36, al. 4
4 Le juge peut prononcer, en plus du sursis, une peine pécuniaire avec ou sans sursis ou une amende selon l’art. 60c. Dispositions transitoires, ch. 2, al. 2 2. Casier judiciaire 2 Les inscriptions radiées en vertu de l’ancien droit n’apparaissent plus dans les extraits du casier judiciaire destinés aux particuliers. III 1 La présente loi est sujette au référendum. 2 Le conseil fédéral fixe la date d’entrée en vigueur.
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FF 2003 2494
Code pénal suisse et code pénal militaire 4468
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